
Le Crédit Coopératif vous accompagne dans votre 
projet et vous propose le Prêt rev3 en partenariat 
avec la Chambre de Commerce et d’Industrie et le 
Conseil Régional des Hauts-de-France.

Pour obtenir le Prêt rev3, les projets à financer 
doivent être réalisés dans le territoire des Hauts-
de-France et correspondre à l’un des objectifs de la 
Troisième révolution industrielle (rev3) dont celui de 
la transition énergétique. 

Dans le cadre de ce dispositif, les entreprises et 
associations porteurs de projets peuvent bénéficier 
du dispositif d’accompagnement à l’ingénierie rev3 
proposés par les équipes de la Chambre de Commerce 
et d’Industrie et le Conseil Régional des Hauts-de-
France de la mission rev3.

Le Prêt rev3 est financé grâce aux ressources du livret 

d’épargne rev3 : de l’épargne citoyenne qui s’inscrit 
dans la démarche d’engagement du Crédit Coopératif.

avec le Prêt rev3

Un prêt utile
au service des 
Hauts-de-France

* Sous-réserve d’acceptation du dossier. 

Vous avez une initiative locale, un projet innovant lié à l’économie durable,  
à la transition énergétique (énergies renouvelables, efficacité énergétique...) ? 
Vous souhaitez créer un nouveau modèle économique et sociétal dans les Hauts-de-France ?

Thématiques des projets financés

Les bâtiments 
producteurs 
d’énergie

La mobilité des 
personnes et 
des biens

Les énergies 
renouvelables 
distribuées

Le stockage 
de l’énergie

L’éfficacité 
énergétique

L’économie de  
la fonctionnalité

L’internet de 
l’énergie

L’économie 
circulaire

• Un crédit à moyen long terme*.
• Des taux d’intérêt attractifs.
• Des frais de dossier réduits.
• Un montant d’emprunt à partir de 12 000 €.
• Bénéficiaires : entreprises et associations.
• Financer grâce aux ressources du livret 

d’épargne rev3.  
• Projets réalisés sur le territoire de la région 

Hauts-de-France. 

Le Prêt rev3 en bref

Pour tout savoir plus sur la Troisième révolution industrielle : www.rev3.fr

construisons le monde de demain



La traçabilité : 
un engagement fort 
du Crédit Coopératif
Banque coopérative, le Crédit Coopératif exerce son métier de banquier en 
mettant ses compétences au service des acteurs d’une économie responsable, 
respectueuse des personnes et de leur environnement.

Avec des produits tracés, des produits de partage et des produits d’influence,  
le Crédit Coopératif propose à ses clients de décider eux-mêmes à quoi sert 
leur argent. Ils peuvent choisir d’agir pour la planète, pour une société plus 
juste, pour entreprendre autrement, pour le développement des territoires.

La création du livret d’épargne et du prêt rev3 s’inscrivent dans cette même 
volonté de donner à ses clients les moyens d’agir pour les projets qui leur 
tiennent à coeur.
www.credit-cooperatif.coop 

Centre d’affaire de Arras
5 boulevard de Strasbourg
62000 Arras
03 66 78 01 40
arras@credit-cooperatif.coop

Centre d’affaire de Amiens
5 place Léon Debouverie
80000 Amiens
03 65 71 01 07
amiens@credit-cooperatif.coop

Centre d’affaire de Dunkerque
3-5 rue du Président Wilson
59140 Dunkerque
03 66 92 01 28
dunkerque@credit-cooperatif.coop

Centre d’affaire de Lille
16 bis, rue de Tenremonde
59800 Lille
03 66 33 00 16
lille@credit-cooperatif.coop

Pour plus d’informations sur le Prêt rev3 et le livret rev3,  
contactez nos centres d’affaires dans les Hauts-de-France
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Le livret rev3 est un livret d’épargne tracée. Conçu en 2015 
par le Crédit Coopératif dans le cadre de la dynamique 
rev3, soutenue par la Région et la CCI Hauts-de-France.
75% des sommes placées sont consacrés au financement 
des projets rev3 dans les Hauts-de-France. 
Avec le livret rev3, le Crédit Coopératif s’engage à ce que 
l’argent des épargnants serve à financer l’économie réelle 
dans les Hauts-de-France. 
Ce livret est accessible à toute personne physique ou 
morale. Il est proposé dans l’ensemble de nos 72 centres 
d’affaires et e-@gences.

FOCUS SUR LE LIVRET rev3

LE PRÊT
REV3 CITOYENS

LIVRET
REV3

VOTRE 
PROJET

EN FINANÇANT EST UTILE 
AUX

PERMETTANT 
DE FINANCER

EPARGNANT 
AU


